
La Compagnie de Jésus ne pouvait manquer de se con-
sacrer au saint qui ut le père nonurrne:ir du Sauvbur.
Aussi elle a mis sous son invocation presque toutes les
maisons de troisième probation, où. après de longues
années consacrées à l'étude, les novices de cette sainte
compagnie achèvent de se former, dans l'h uilité et le
recueillement, à la science des saints. Dans tous les col-
lèges, dans tous les églises d-s Jésuites, saint Joseph est
honoré d'une façon particulière. La première église en
France lui fut dédiée par les Jésuites de L-on, et il a
accordé dans ce lieu des faveurs extraordinaires à ceux
qui l'ont invoqué. Ce sont aussi les enfants d'Ignace qui
ont porté dans le Nouveau-Monde le nom de saint Josepli.

Enfin, nous devons à cette sainte compagnie l'établis-
sement de l'Exercice dit de la Bonne MorL, fondé à Rome,
et dont saint Joseph est le patron ; association ouverte à
tous les fidèles, afin qu'à leur dnr.iere heure ils puissent
tous avec confiance réclamer lxsistance de celui qui
mourut si heureusement dans 6-s bras de Jésus et de
Marie.

En présence de cet accord -'dri-able à recourir à St
Joseph, jetons-nous avec confiance à ses pieds, et consa-
crons-lui durant ce mois de n.ars, dédié en, son honneur,
tous nos actes, toutes nos volontés, tous nos désirs, nos
peines et nos joies. Une dévotion d'origine franciscaine
et qui lui plaît beaucoup c'est celle d'honorer ses sept
douleurs et sept allégresses. On récite d'ordinaire sept
Puter, sept Ane et sept Gloria Patri(1). Une autre pratique
puissante sur le Cour de St Josepl, c'est de l'honorer par
quelques prières chacun des jours de son mois. Par un
décret de Pie IX, du -27 avril 1865, on gagne en faisant
ce mois les mêmes indulgences que celles attaché(.- au
mois de Marie: 300 jours pour chaque exercice, et une
indulgence plénière, un jour du mois, à volonté, aux
conditions ordinaires.

Puissions-nous tous, élevés par les mains unies de la
sainte Vierge et de saint Joseph, monter jusqu'à la céleste
patrie.

Nons sommes les inres le Jésus-Christ. quand nous le portons
-dans notre cour et notre corps par l'ainour et une conscience sin-
cère, et que nous l'enfantons par des Suvres saintes qui brillent
devant les anutres comme un exemple salutaire.-Si Francois, 2eLelire aux Fidèles.

il) Voir Petile Revue, vol. II, ). 36.


